
Cherif Bennaceur – Alger (Le
Soir) - Le ministre du Commerce,
Bakhti Belaïb, était l’invité hier
matin de la rédaction de la Chaîne
III de la Radio nationale.
L’opportunité pour le ministre du
Commerce de revenir sur le dispo-
sitif des licences d’importation et
d’exportation qui devra être opéra-
tionnel dès le début 2016, voire
même avant. Un dispositif qui fonc-
tionnera «dans la plus grande
transparence» et dans le cadre
d’une large concertation avec les
associations patronales, assure-t-
il, en précisant qu’il concernera,
«dans une première phase» une
quinzaine de produits importés,
citant notamment les véhicules, le
rond à béton, l’aliment de bétail et
les ciments. M. Belaïb considérera
ainsi «les produits qui pèsent sur la
balance des paiements, les pro-
duits dont les transactions avec
l’extérieur ne sont pas toujours
caractérisées par une grande
transparence, les produits importés
sans limites et qui peuvent consti-
tuer une menace pour les indus-
tries naissantes et ceux importés
sans contrepartie en termes d’in-
vestissements et de maintenan-
ce». Il considérera ainsi que le dis-
positif des licences a été mis en
place pour une meilleure organisa-
tion, régulation et contrôle des tran-
sactions commerciales, pour ratio-
naliser les importations. 

Les surfacturations 
représentent 30% 

de la facture d’importation
Et cela, dans une conjoncture

marquée par «le recul considé-
rable» des revenus du pays mais
aussi par «le phénomène des sur-

facturations qui a énormément ren-
chéri le coût des importations». A
ce propos, Bakhti Belaïb a estimé
que «les entreprises étrangères
sont moins impliquées  dans les
transferts illicites» de devises à
l’extérieur. «C’est souvent des
nationaux qui sont impliqués dans
ces transferts. Des gens qui créent
des sociétés écrans et qui finale-
ment déterminent eux-mêmes les
prix (des produits) puisqu’ils sont à
la fois vendeurs et acheteurs»,
relèvera l’invité de la radio. Un phé-
nomène qui «a pris une ampleur
inquiétante», constate Bakhti
Belaïb. «Quand on compare le coût
des importations à la valeur réelle
de ces importations, le (surcoût)
est de plus de 30%», dira le
ministre du Commerce qui observe
ainsi que sur le volume global des
importations, les transferts illicites
représentent quelque 30%. Ainsi,
pour une facture de l’ordre de 60
milliards de dollars annuellement,
les transferts illicites représente-
raient un montant de plus de 20
milliards de dollars. 

Belaïb plaide 
pour le démantèlement 

du Credoc
Rétif à toute diabolisation des

importateurs, Bakhti Belaïb consi-
dère néanmoins que «dans la
sphère marchande, le taux de
délinquance commerciale est très
élevé». A ce propos, le ministre du
Commerce indique qu’au premier
semestre 2015, plus de 24 000
infractions ont été constatées, un
chiffre d’affaires dissimulé de plus
de 40 milliards de dinars a été
enregistré et que 24 000 tonnes de
marchandises ont été bloquées

aux frontières. Egalement, il
indique que plus d’une centaine
d’importateurs ont été poursuivis
en justice. Cela étant, Bakhti
Belaïb a clairement qualifié le
mode de paiement des importa-
tions par crédit documentaire
(Credoc) de crime économique. «Il
est  déplorable de constater que,
très souvent,  des importateurs de
bonne foi ont été arnaqués par
leurs fournisseurs (car) on leur a
imposé un mode de paiement qui
les (oblige) à payer la marchandise
avant même de l’avoir reçue»,
observe-t-il. «Quand vous consta-
tez cela, vous comprendrez ma
colère», affirme l’invité de la radio.
«Je suis personnellement contre
ce mode de paiement parce qu’il
ne sert pas l’intérêt de mon pays»,
dira-t-il. Récusant toute divergence
d’opinion avec le Premier ministre,
le ministre du Commerce se pré-
sentera comme un «militant pour le

démantèlement le plus rapidement
de ce mode de paiement». 

Il y a «un monopole de fait»
sur le marché du sucre
Abordant la situation du marché

national, notamment celui du
sucre, Bakhti Belaïb reconnaît
l’existence d’«un monopole de fait.
Ce n’est un secret pour personne.
Tout le monde le sait». Un opéra-
teur, en l’occurrence Cevital même
si le ministre du Commerce s’est
refusé à le citer nommément, qui
détient 80% du marché et qui a pu
constituer un stock de matière pou-
vant couvrir les besoins pendant
deux ans, en profitant de la chute
des cours du sucre roux sur les
marchés extérieurs. Toutefois,
Bakhti Belaïb considère que cette
situation n’est «pas la faute de
celui qui a le monopole (mais) c’est
l’Etat qui est en principe respon-
sable». Cela étant, le ministre du

Commerce note que 4 producteurs
de sucre qui disposent de capaci-
tés de traitement et transformation
de sucre roux, vont entrer en pro-
duction «prochainement». Des
opérateurs capables de couvrir les
besoins du marché, voire d’expor-
ter  et qui vont mettre un terme à la
situation de monopole, observera
Bakhti Belaïb qui déplorera cepen-
dant que le détenteur du monopole
ne répercute pas la baisse des
cours mondiaux du sucre roux au
niveau local. 

Pas de révision des prix 
du pain et du lait 

Une «infraction» que son
département entend «combattre
juridiquement», relèvera l’invité de
la radio qui assurait auparavant
«faire tout pour que la situation
(monopolistique) soit corrigée le
plus rapidement». Par ailleurs, le
ministre du Commerce a assuré
que la hausse du prix du pain et  du
lait   n’est pas à l’ordre du jour,
même si les pouvoirs publics
concèdent l’examen de méca-
nismes permettant l’amélioration
des revenus des boulangers. Pour
autant, l’augmentation des prix du
pain et du lait constitue une ques-
tion «sensible» sur le plan poli-
tique, le «politicien averti» ne pou-
vant selon lui «manipuler». Bakhti
Belaïb considérera également que
la révision de la politique de sub-
vention n’est pas à l’ordre du jour,
en attendant «l’obtention d’un
consensus général» sur le ciblage
des catégories. Constatant par
ailleurs que la désorganisation
commerciales et l’inflation sont
favorisées par l’insuffisance du
réseau de distribution et par la mul-
tiplication des intermédiaires, le
ministre du Commerce indiquera
qu’une évaluation de la politique
des marges est opportune.

C. B. 
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BELAÏB CHARGE LES OPÉRATEURS NATIONAUX

Les transferts illicites s’élèvent 
à 20 milliards de dollars 
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Les opérateurs nationaux sont davantage  impliqués
dans les affaires de transferts illicites de devises, assu-
rait hier le ministre du Commerce, évaluant ces derniers
à plus de 20 milliards de dollars. 

Les opérateurs nationaux sont plus impliqués que les étrangers
dans les affaires de transferts illicites de devises.

LES BARREAUX D’ALGER ET DE PARIS
AU «CAMPUS INTERNATIONAL D’ALGER»

L’installation de bureaux d’avocats français
en Algérie en point de mire 

Abder Bettache - Alger (Le Soir) - Deux
thèmes seront débattus à l’occasion de ce
forum de deux jours, à savoir «l’avenir écono-
mique en commun» et «l’avenir professionnel
en commun». Ainsi, les participants qui sont
dans leur majorités des avocats inscrits soit
au niveau du barreau d’Alger soit au niveau
du barreau de Paris discuteront des «expé-
riences d’entreprises en Algérie et en
France», «de l’entreprise et de l’investisse-
ment en Algérie», de la «réglementation des
changes et du droit douanier», du «système
juridique et droit des obligations» et de «l’exe-
quatur des décisions de justice : quelle pra-
tique ?». Lors de son intervention, l’ambassa-

deur de France en Algérie a déclaré que
«l’objectif aujourd’hui tend au partage des
expériences et de faire coopérer les deux bar-
reaux sur des sujets concrets depuis l’envi-
ronnement économique, les questions d’exé-
cution des décisions de justice, l’exequatur,
soit entre tous les acteurs incontournables de
l’Etat de droit». «Il s’agit aussi de travailler
avec l’Algérie afin d’être plus efficace en
Afrique plus globalement», a-t-il ajouté. Il n’en
demeure que l’enjeu de cette rencontre algéro
– française reste incontestablement la mise
en place des instruments juridiques qui per-
mettront aux cabinets d’avocats français de
s’installer en Algérie, a contrario de leurs «col-

lègues algériens qui trouvent dit-on des diffi-
cultés à s’installer dans l’Hexagone». Sur ce
sujet, l’ambassadeur français s’explique :
«Des deux côtés des cabinets qui s’installent,
je crois que c’est de la fertilisation réciproque
et mutuellement profitable et je n’ai pas
connaissance des difficultés particulières. Ce
que je peux vous dire par contre est que nous
sommes ouverts et ici effectivement, il y a
quelques cabinets français qui s’installent et
c’est dans l’intérêt de notre coopération parta-
gée». A ce titre, il est important de rappeler
que le bureau algérien du cabinet d’avocats
d’affaires, Francis Lefebvre, a entamé officiel-
lement ses activités le 1er octobre dernier
2010. Ainsi après le Maroc, l’Algérie est le
deuxième pays maghrébin où le célèbre cabi-
net français s’implante. «Ce bureau de
conseil juridique et fiscal d'Alger, dénommé
Bureau Francis Lefebvre Algérie, est placé
sous la responsabilité de Samir Sayah, qui a
fait toute sa carrière professionnelle en
Algérie et qui est assisté dans un premier

temps par deux consultants, tout en bénéfi-
ciant de l'expertise et des ressources du cabi-
net français», avait souligné Francis Lefebvre
dans un communiqué. Autrement dit, après
Gide Loyrette Noel qui a déjà un bureau sur
place, Francis Lefebvre est le second grand
cabinet d’avocats d’affaires français à s’im-
planter en Algérie.  Et sur ce point précis, cer-
tains spécialistes de la question judiciaire n’y
sont pas allés par trente-six chemins pour
indiquer que «l’installation des cabinets d’af-
faires français en Algérie n’ont d’autres objec-
tifs que d’accompagner «l’investissement
français en Algérie». A ce propos, le représen-
tant de la diplomatie française en Algérie dira
que «les avocats qui sont d’un côté ou de
l’autre sont là naturellement pour la défense
des intérêts de leurs clients. Nous sommes
dans une économie mondialisée et au fond,
nous travaillons dans l’intérêt des justiciables.
C’est cela qu’il faut comprendre. C’est le res-
pect du droit».

A. B.

Les contours de l’installation future des cabinets d’affaires français en
Algérie ont été mis en exergue hier, à l’occasion de la tenue à Alger
durant deux jours du «campus  international», organisé conjointement
par les barreaux d’Alger et de Paris. M. Bernard Emié, l’ambassadeur de
France à Alger, a annoncé la couleur en déclarant «qu’entre l’Algérie et la
France, il y a une tradition juridique partagée».


